
Matériel scolaire 6H 2024 / 2025 

Liste disponible sur www.grimisuat.ch 

Chers parents, 

Selon le règlement de l’Etat du Valais du 22.03.2019, les frais pour fournitures 

scolaires, le matériel de classe et d’école, ainsi que les activités culturelles et 

sportives en lien avec le Plan d’études romand seront pris en charge par l’Etat et par 

la commune. 

Les effets et équipements personnels restent à la charge des parents. 

Fournitures personnelles achetées et payées par les parents : 

– 1 sac d’école pouvant contenir un classeur format A4 

– 1 tablier ACM 

– 1 paire de pantoufles 

– 1 sac de sport avec baskets et tenue de gymnastique pour la salle ET 

l’extérieur 

– 2 boîtes de mouchoirs  

– prévoir de quoi inscrire le prénom de votre enfant sur le matériel 

personnel distribué par l’enseignant. Ce matériel est à garder à la maison. 

 

Tout autre matériel scolaire sera fourni par les enseignants. 

 

N’oubliez pas d’inscrire le prénom de votre enfant sur chaque objet. 

Le matériel sera contrôlé à la rentrée. 

 

Le premier jour d’école, votre enfant devra présenter le carnet scolaire signé. 

 

Dans l’attente de rencontrer votre enfant, nous vous souhaitons un bel été ! 

 

 Les maîtresses de 6H 

 Nathalie Hofer et Anne Dalcher 

 

 


